
                     
 
 

MASTER D’ERGOLOGIE 
 
Ouvert aux étudiants de toutes origines en formation initiale ou continue, le 

Master d’Ergologie propose une formation pluridisciplinaire à la 

compréhension et à l'analyse des activités et des situations de travail. 
Associant étroitement professionnalisation et recherche, cette formation 

repose sur l’idée qu’une professionnalisation efficace ne saurait se 

dispenser d’une réflexion théorique et conceptuelle approfondie, et 

qu’aucune recherche ne peut se mener sans un ancrage concret dans les 

réalités des activités économiques et sociales. 

 

Ce Master peut déboucher aussi bien sur la préparation d’un doctorat que 

sur des emplois de chargés d’études, de consultants, de chargés de 
mission facteur humain, de préventeurs, d’ergonomes, de formateurs, 

dans le domaine de la gestion des ressources humaines.  

 

Quatre principes assurent l’efficacité de la formation dispensée. 

 

Une bonne connaissance des apports théoriques des diverses sciences 

humaines et sociales et leur mise en synergie pluridisciplinaire. 

 

Une large participation de professionnels engagés dans les milieux de 

travail tant au niveau des étudiants de formation continue que des 

enseignants, qui apportent ainsi leurs savoirs et leurs expériences, et les 

confrontent aux savoirs disciplinaires académiques des étudiants de 

formation initiale et des universitaires. 

 

Une professionnalisation qui associe les apports théoriques et les 

techniques et outils spécifiques. 

 

Une réflexion méthodologique approfondie à partir de la démarche 

ergologique. 

 

 

 

Programme 
 

 
Semestre 1 

Les bases théoriques issues des sciences humaines et sociales 

 

Semestre 2 

La démarche ergologique et l’analyse du travail et des activités humaines 

 

Semestre 3 

La méthodologie de l’utilisation des concepts et des techniques 

 

Semestre 4 

La mise en pratique au cours d’un stage en entreprise ou dans une structure 

de recherche 

 

 

 

Conditions d’admission 
 

En 1
ère

 année :  Tout étudiant en formation initiale titulaire d’une 

licence en sciences humaines ou sociales  

Tout étudiant en formation initiale titulaire d’une 

autre licence après examen d’un dossier de 

candidature 

Tout étudiant en formation continue après examen 

d’un dossier de candidature 

 

En 2
ème

 année :  Tout étudiant ayant réussi la 1
ère

 année 

Tout autre étudiant de formation initiale ou de 

formation continue après examen d’un dossier de 

candidature 

 

Pour plus de renseignements, voir le site www.ergologie.com 

ou contacter notre  secrétariat : 04 42 95 33 29 et  ergolog@up.univ-mrs.fr  


